
Nyangoma appelle à un amendement de la Constitution et du Code électoral

@rib News,Â  28/03/2009BURUNDICONFERENCE DE PRESSE SUR LA NECESSITE Dâ€™UN AMENDEMENT DE LA
CONSTITUTION ET DU CODE ELECTORAL DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI POUR LE TENUE DES ELECTIONS
LIBRES ET IMPARTIALES Â Par LÃ©onard NYANGOMADÃ©putÃ© et PrÃ©sident du Parti CNDDÂ Bujumbura le 27 Mars 2009
Â 0. IntroductionÂ Excellenceâ€¦Honorables parlementairesMesdames, Messieurs les journalistesDistinguÃ©s invitÃ©s, Â Je vous
remercie dâ€™Ãªtre venus assister Ã  cette confÃ©rence. Votre prÃ©sence tÃ©moigne de votreÂ  grand intÃ©rÃªt pour le dÃ©bat
nÃ©cessaire autour des textes fondateurs de notre jeune dÃ©mocratie. Aujourdâ€™hui je me propose dâ€™exposer les motifs
majeurs qui justifient lâ€™amendement de la constitution et de notre code Ã©lectoral de notre pays.
Â A. A propos de la constitutionÂ 1. Lâ€™amendement de la constitution est envisageable parce que toute loi est susceptible de
rÃ©visionÂ : la constitution elle-mÃªme prÃ©voit en son titre XIV, les conditions de sa rÃ©visionÂ ; mais surtoutÂ parce quâ€™il y a
dans la constitutionÂ Â  des insuffisances et des imperfections quâ€™il convient de corriger pour enraciner davantage notre
dÃ©mocratie. Â 2. En gÃ©nÃ©ral, on peut distinguer deux types de rÃ©vision constitutionnelleÂ : dâ€™une part celle destinÃ©e Ã 
corriger les lacunes et les insuffisances observÃ©esÂ  dans le fonctionnement des institutions et lâ€™applicationÂ  de la
constitution, et dâ€™autre part celle qui marque un tournant dÃ©cisif dans lâ€™orientation du rÃ©gime. Celle que nous proposons
relÃ¨ve de la premiÃ¨re catÃ©gorie. Â 3. Le premier motif est politique et concerne la Commission Electorale Nationale
IndÃ©pendante-CENI. Organe clÃ© dans la compÃ©tition politique, la commission Ã©lectorale est souvent, et câ€™est normal,
lâ€™objet de disputes, parce que sa partialitÃ© peut fausser le jeu dÃ©mocratique. Câ€™est pourquoi les textes la rÃ©gissant doivent
Ãªtre Ã  la fois clairs, complets et surtout prÃ©voir des dispositions garantissant son honnÃªtetÃ©, son Ã©quilibre, sa compÃ©tence
et son efficience. Or, nous pensons que ce nâ€™est pas le cas pour notre CENI, aussi bien au niveau de la loi fondamentale
quâ€™Ã  celui du code Ã©lectoral.Â 4. Certes nous avons enregistrÃ© une avancÃ©e avec le dÃ©cret rendant la CENI permanente,
mais il faut aller encore plus loin. Pour la rendre plus efficace, il faut augmenter le nombre de ses membres. Notre
demande dâ€™augmentation du nombre de membres est fondÃ©e sur le volumeÂ  Ã©levÃ© des tÃ¢ches dÃ©volues Ã  cet organe.Â 5.
Dans les pays francophones, les CEI sont nommÃ©s par le PrÃ©sident de la RÃ©publiqueÂ : au SÃ©nÃ©gal, au Cameroun, en
GuinÃ©eÂ  ou dÃ©signÃ©s par lâ€™AssemblÃ©e Nationale au Togo et en CÃ´te dâ€™Ivoire. Mais dans la plupart des cas câ€™est une large
concertation qui prÃ©cÃ¨de la nominationÂ ; soit des principaux acteurs politiques, soit des associations ou organisations de
la sociÃ©tÃ© civile ou des deux. Â 6. Ce qui est essentiel Ã  nos yeux, câ€™est le souci dâ€™avoir une CENI politiquement impartiale.
Cela ne saurait Ãªtre garanti si une seule famille politique, fÃ»t-ce celle du chef de lâ€™Etat, avait le monopole de la
dÃ©signation des membres de la CENI. La postulation dâ€™une CENI indÃ©pendante sera respectÃ©e, Ã  notre humble avis, sâ€™ilÂ  y
a une large concertation, mieux, sâ€™il y a une paritÃ© entre les membres dÃ©signÃ©s par la majoritÃ© et ceux dÃ©signÃ©s par
lâ€™opposition parlementaire. Â 7. Ce souci dâ€™Ã©quilibre nous pousse donc Ã  proposerÂ  lâ€™amendement de lâ€™article 90 afin que la
CENI comprenne 5 personnalitÃ©s Â dÃ©signÃ©es par le parti ou la coalition au pouvoir, 5 par les membres de lâ€™opposition
parlementaire, 2 membres de la sociÃ©tÃ© civile et un magistrat, tous connus pour leur intÃ©gritÃ© morale, leur indÃ©pendance
et leur impartialitÃ©. Â 8. Lâ€™autre changement majeur queÂ  nous jugeons nÃ©cessaire concerne la crÃ©ation du poste de
Premier Ministre Ã  la place dâ€™un des deux vice-PrÃ©sidents. En effet, la situation actuelle dilue le leadership
gouvernemental avec un prÃ©sident et deux vice-PrÃ©sidents.Â  Qui exactement engage la responsabilitÃ© gouvernementale
devant le ParlementÂ ?Â  Pour mettre fin Ã  cette situation pour le moins confuse, nous pensons quâ€™il faut revoir notamment
les articles 92Â  et 108 et instaurer un Premier Ministre chef du gouvernement, issu de la majoritÃ© parlementaire, qui peut
engager sa responsabilitÃ© en posant la question de confiance et Ã©ventuellement essuyer une motion de censure. De plus
lâ€™article 129 pourrait Ãªtre modifiÃ© pour que nâ€™entrent au gouvernement que les partis ayant rÃ©uni 10% au moins des votes.
Cela Ã©vitera ou limitera la cacophonie au gouvernement.Â Â 9. Outre ces amendements, nous proposons des dispositions
visant notamment Ã Â :Â - PrÃ©venir le rÃ©gionalisme- Donner plus de clartÃ© et de prÃ©cision Ã  certains articles- Sanctionner le
non-respect de la disposition relative Ã  la dÃ©claration du patrimoine, nÃ©cessaire pour la prÃ©vention de lâ€™enrichissement
illicite- Donner Ã  la CENI un dÃ©lai suffisant pour prÃ©parer les Ã©lections- PrÃ©venir les risques de conflit en cas de
cohabitation entre un PrÃ©sident de la RÃ©publique et un Premier Ministre issus de deux familles politiques- Donner plus de
prÃ©cision Ã  lâ€™article relatif Ã  la dÃ©claration de patrimoine- PrÃ©venir dâ€™Ã©ventuels engagements irrÃ©alistes du gouvernement ou
du chef de lâ€™Etat en cours dâ€™exercice budgÃ©taire. - Encadrer les finances en cas dâ€™augmentation subite des recettesÂ  de
lâ€™Etat- Soumettre le CNC, un organe important de rÃ©gulation de la dÃ©mocratie, Ã  lâ€™approbation du SÃ©nat pour sâ€™assurer de
la qualitÃ© de ses membres (187).- Ajouter un article pourÂ : PrÃ©ciser les modalitÃ©s et les effets dâ€™une motion de censureÂ ;
Renforcer le contrÃ´le de lâ€™action gouvernementale par le LÃ©gislatif (aprÃ¨s lâ€™article 203)- Ajouter un article pourÂ : Donner
au Premier Ministre les moyens de jauger la confiance dont jouit son gouvernement par la question de confiance et dâ€™en
tirer les consÃ©quences politiquement (aprÃ¨s le prÃ©cÃ©dent)- Ajouter un article pour renforcer les pouvoirs et
lâ€™indÃ©pendance de la magistrature- Relativiser le poids du Gouvernement dans la dÃ©signation des membres du Conseil
SupÃ©rieur de la Magistrature, ce qui renforce lâ€™indÃ©pendance du pouvoir JudiciaireÂ ; Equilibrer au sein du Conseil
SupÃ©rieur de la Magistrature la reprÃ©sentativitÃ© des divers secteurs du Judiciaire (217)- Donner Ã  lâ€™Ombudsman,
institution constitutionnelle, et aux partis politiques, animateurs clÃ©s de la vie politique de la nation, la latitude de saisir la
cour constitutionnelle aux fins dâ€™interprÃ©ter la constitution (228)- Supprimer le caractÃ¨re irrÃ©vocable au premier degrÃ© des
dÃ©cisions de la Cour constitutionnelle. Sauvegarder une possibilitÃ© de recours devant la Haute Cour de justice au nom du
principe de double juridiction (231)Â VoilÃ , Excellences, Mesdames et Messieurs, les motifsÂ  qui justifient notre dÃ©sir de
voir amendÃ©e notre constitution.Â B. Au sujet du Code Ã©lectoralÂ 0. La loi NÂ° 1/ 015 du 20 avril 2005 portant code Ã©lectoral
de la RÃ©publique du Burundi a besoin dâ€™Ãªtre amendÃ©e pour de nombreuses raisons. Lâ€™objectif est de combler les multiples
lacunes constatÃ©es. Les ajouts et modifications proposÃ©s visent principalement les buts importants rÃ©sumÃ©s ci-aprÃ¨s.Â 1.
Il sâ€™agit notamment dâ€™expliciter et clarifier la nature, la composition et les attributions de la Commission Ã©lectorale
Nationale indÃ©pendante ce qui nous a amenÃ© Ã  proposer prÃ¨s de vingt articles nouveaux la concernant.Â 2. VÃ©ritable
centre nÃ©vralgique des Ã©lections, cet organe est gÃ©nÃ©ralement lâ€™objet de conflits. Pour prÃ©venir les rÃ©criminations, il est
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souhaitable quâ€™elle soit politiquement paritaire, afin de garantir son Ã©quilibre et son impartialitÃ©.Â 4. Le renouvellement
partiel de ses membres permettra la rotation en Ã©vitant une dÃ©perdition de lâ€™expÃ©rience acquise.Â 5. Lâ€™autonomie et la
budgÃ©tisation des charges de la CENIÂ  sont nÃ©cessaires pour lui donner lâ€™indÃ©pendance et la capacitÃ© dâ€™anticipationÂ 
nÃ©cessaires Ã  ses missions.7. Il faut veiller Ã  donner le temps suffisant aux Ã©lecteurs et aux organisateurs de prendre
toutes les dispositions pour Ãªtre prÃªts le jour J. La CE NIÂ  doit sâ€™assurer que lâ€™organisationÂ  connaÃ®t des avancÃ©es dans
les prÃ©paratifs avant de convoquer le corps Ã©lectoral.Â 8. Le fichier Ã©lectoral est fondamental. Il faut sâ€™assurer quâ€™il ne sera
pas truquÃ©. Il serait important que la composition des commissions chargÃ©es du fichier Ã©lectoral soit prÃ©cisÃ©e dans le
Code Electoral. Les modalitÃ©s de son Ã©laboration ne peuvent Ãªtre du seul ressort de la CENI. La prÃ©sence des membres
des partis pourrait contribuer Ã  lâ€™engouement de la population Ã  se faire inscrire.Â 9. Un fichier Ã©lectoral permanent est plus
fiable et moins onÃ©reux quâ€™un fichier ponctuel et propre Ã  chaque Ã©lection. Cette permanenceÂ  est un gain de temps et
dâ€™argent. Â 10. Un contrÃ´le avant la dÃ©livrance de la carte dâ€™Ã©lecteurÂ  est nÃ©cessaire. Elle ne peut donc pas Ãªtre dÃ©livrÃ©e
sur place et avant de donner la carte dÃ©finitive il faut sâ€™assurer quâ€™il nâ€™y a pas de doublons, dâ€™inscription frauduleuse
dâ€™Ã©trangers ou de mineurs.Â 11. Les rÃ¨gles relatives Ã  la tenue du fichier Ã©lectoral doivent Ãªtre spÃ©cifiÃ©es dans le Code
Ã©lectoral. On ne sauraitÂ  laisser la CENI faire comme bon lui semble sans garde-fous. Â 12. Il faut que les Ã©lecteurs et les
partis politiques aient le temps de prendre connaissance des listes Ã©lectorales et dâ€™introduire des recours sâ€™il y a lieu.Â 18.
Le Bulletin uniqueÂ : Il est absolument nÃ©cessaire pour Ã©viter la violation du secret Ã©lectoral marquÃ©e par la sortie des
bulletins des candidats non choisis comme lâ€™atteste le rapport de la CENI de dÃ©c. 2005Â : Â« En effet, il a Ã©tÃ© constatÃ©
certaines pratiques de nature Ã  reflÃ©ter des irrÃ©gularitÃ©s comme le fait de rentrer avec des bulletins comme tÃ©moignage
sur les partis pour lesquels on n'a pas votÃ© ce qui pouvait donner lieu Ã  un contrÃ´le en dehors des enceintes directes des
lieux de vote. Â»Â 19. Lâ€™insuffisance des bulletins de vote dans des bastions de lâ€™opposition est un des trucs utilisÃ©s pour
frauder. Il faut donc poser des balises contre cette Ã©ventualitÃ©.Â 20. Garantir lâ€™Ã©quilibre politique des bureaux de vote
permet de prÃ©venir toutes sortes de fraude et la manipulation des rÃ©sultats Ã©lectoraux.Â 21. Il faut prÃ©ciser les dÃ©lais de
transmission et les modalitÃ©s de rÃ©partition des procÃ¨s verbaux.Â 22. Il est important de renforcer le pouvoir de contrÃ´le
de tous les protagonistes impliquÃ©s dans les Ã©lections et de leurs donner les moyens de leurs recours Ã©ventuels car en
cas de recours, seuls les Ã©crits sont pris en compte.Â Excellences, Honorables, Mesdames Messieurs les journalistes,Nos
propositions dâ€™amendement du code Ã©lectoral, que ce soit la sÃ©rie dâ€™articles ajoutÃ©s ou les modifications, nâ€™ont dâ€™autre but
queÂ  dâ€™aller vers des Ã©lections libres, transparentes, Ã©quitables pour tous. Le dÃ©saccord sur les fondements de notre
dÃ©mocratie ne saurait Ãªtre ignorÃ©. Et câ€™est en discutant, franchement, logiquement, en visant lâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, que nous
finirons par accorder nos points de vueÂ ConclusionÂ Nous en convenons, on ne doit penser Ã  modifier la constitution
quâ€™avec une extrÃªme prudence. Mais la loi, mÃªme fondamentale, est faite pour les hommes, pour le bon fonctionnement
des institutions. Câ€™est donc dans ce but que nous proposons des amendements. Une CENI fiable et Ã©quilibrÃ©e, justifie
une rÃ©vision de la loi fondamentale et de la loi Ã©lectorale.Au sujet de cette derniÃ¨re, de nombreux amÃ©nagements sont,
nous lâ€™avons soulignÃ©, dâ€™une urgente nÃ©cessitÃ©. De la liste Ã©lectorale au bulletin unique de vote, de lâ€™observation des
Ã©lections Ã  la rÃ©partition des procÃ¨s-verbaux, aucune prÃ©caution ne pourrait Ãªtre de trop.En outre et parce que tout ce
que nous faisons doit Ãªtre compris par le peuple burundais et en particulier les acteurs politiques, tous les textes et
autres documents en particulier Ã Â  caractÃ¨re lÃ©gislatif doivent avoir une version en langue nationale le Kirundi. Les
pouvoirs publics ont notamment le devoir de vulgariser ces textes et Â se donner le temps nÃ©cessaire pour que la
population puissent les assimiler.VoilÃ  pourquoi mon parti, le CNDD, entend se joindre aux autres partis et organisations
de la sociÃ©tÃ© civile soucieux de garantir des bases solides Ã  notre dÃ©mocratie multipartite, afin quâ€™ensemble nous prenions
les initiatives nÃ©cessaires pour faire aboutir ces amendements tant souhaitÃ©s.Â Je vous remercie.Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â 
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